ARRETE n° 202 CM du 8 mars 2006 constatant la vacance de l’office notarial de Uturoa, Raiatea.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°99-54 APF du 22 avril 1999 modifiée portant refonte du statut du notariat en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-55 APF du 22 avril 1999 portant création d’une chambre des notaires de Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 190 CM du 23 janvier 2004 portant suspension provisoire d’un notaire à la résidence de Uturoa et ordonnant la fermeture provisoire de l’office de Uturoa ;

Vu l’arrêté n° 223 CM du 12 mai 2005 portant destitution de Me Hamelin, notaire à la résidence de Uturoa ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 mars 2006,

Arrête :

Article 1er.— La vacance de l’office notarial de Uturoa, Raiatea, est constatée.

Art. 2.— Les candidats aux fonctions de notaire disposent d’un délai de trente jours, à compter de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française, pour faire parvenir leur requête au Président de la Polynésie française, ainsi qu’au procureur général près la cour d’appel de Papeete.

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

